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See the notice on TED website 14046-2015 - Result
France-Paris: Construction work for buildings relating to exhibitions
OJ S 11/2015 16/01/2015
Contract award notice
Works

Directive 2004/18/EC

Section I: Contracting authority

Name and addresses
Official name: Mairie de Paris

: 17 boulevard MorlandPostal address
: ParisTown

: 75004Postal code
: FranceCountry

: Mélanie BaladierContact person
: Mme Amandine Sobierajski, chef du service des concessions — bureau For the attention of

7097
 E-mail: df-parcfloral@paris.fr

: +33 142763733/+33 142767059Telephone
: +33 142763690Fax

Type of the contracting authority
Regional or local authority

Main activity
General public services

Contract award on behalf of other contracting authorities
The contracting authority is purchasing on behalf of other contracting authorities: no

Section II: Object of the contract

Description

Title
Contrat de délégation de service public portant sur l'animation du parc floral.

Type of contract and place of performance or delivery
Works
Realisation, by whatever means of work, corresponding to the requirements specified by the 
contracting authorities
Main site or place of performance: Parc Floral — Bois de Vincennes — Paris XII — France.
NUTS code FR101 Paris

Information about a framework agreement or a dynamic purchasing system (DPS)

Short description of the contract or purchase(s)
Dans le cadre d'un contrat de délégation de service public, le délégataire rénovera et 
exploitera un ensemble d'équipements et d'emprises situés dans le parc Floral, à Paris 12ème 
arrondissement, à usages d'accueil de salons, expositions, réceptions et événements, 
d'activités ludiques et récréatives, de vente au détail non-alimentaire et de services aux 

https://ted.europa.eu/en/notice/-/detail/14046-2015
mailto:df-parcfloral@paris.fr?subject=TED


14046-2015 Page 2/5

usagers du parc.
Le service délégué portera à titre principal sur l'exploitation de bâtiments d'expositions et de 
salons de réception. Le délégataire gérera également diverses activités complémentaires: 
activités ludiques et récréatives (notamment un mini-golf et un parcours acrobatique); services 
aux usagers (service de navette,toilettes publiques; etc.). Le délégataire pourra enfin exploiter 
des activités annexes, telle que la gestion de points de vente et d'information.
Le délégataire exploitera ces différentes activités dans les conditions précisées par le contrat 
de délégation de service public.
Il aura pour objectifs:
— de contribuer à la mise en valeur du Parc Floral, site du jardin botanique de Paris,
— d'assurer la cohérence de l'exploitation des activités déléguées avec la gestion 
environnementale du Parc Floral par la mise en œuvre d'une démarche environnementale 
ambitieuse,
— d'améliorer la qualité du service rendu aux usagers.
Les équipements et emprises qui seront mis à disposition du délégataire pour l'exercice des 
activités de service public comprennent:
— un hall d'exposition d'une surface de 9 750 m² entouré de 15 250 m² de circulation pour les 
montages et démontages des événements,
— 5 pavillons d'exposition, dont un équipé en auditorium de 340 places, d'une surface totale 
de 1 930 m²,
— 1 parking de 9 380 m² accueillant 270 places pour les exposants,
— 3 bâtiments annexes à l'activité d'expositions: stockage, bureaux, logement de fonction 
pour les astreintes fonctionnelles,
— Le bâtiment dit «la Chesnaie du Roy», d'une surface utile de 2 800 m² environ, ainsi qu'une 
terrasse ouverte sur le Parc Floral de 500 m² et un espace de circulation, stationnement et 
desserte de 1 500 m²maximum,
— une emprise dédiée aux activités ludiques, comportant un parcours acrobatique dans les 
arbres, un mini-golf,une surface de 4 700 m² à aménager, et deux bâtiments de service de 
200 et 325 m²;
— Le bâtiment dit « maison du parc et du bois », d'une surface de 400 m²,
— 2 bâtiments de 200 m² environ, à usage de sanitaires.
Le délégataire devra concevoir et assurer la réalisation d'un programme de travaux 
d'amélioration et de rénovation, qui devra notamment prendre en compte les objectifs suivants:
— amélioration de la performance énergétique de l'ensemble des bâtiments,
— amélioration de l'insertion paysagère du bâtiment dit «la Chesnaie du Roy»,
— renforcement des services à l'usager avec notamment l'aménagement d'espaces d'accueil 
et de vente dans le bâtiment dit « maison du parc et du bois », la création de sanitaires et d'un 
coin nursery dans l'aire de jeux,l'aménagement d'un nouvel espace de jeux.
En raison de la localisation de l'équipement dans le site classé du Bois de Vincennes, les 
candidats devront prévoir de recourir, pour l'élaboration de leur proposition, aux services de 
maîtres d'oeuvre qualifiés pour ce type de réalisations (architecte, paysagiste…).
La Ville de Paris ne participera pas au financement des investissements et n'assumera pas la 
maîtrise d'ouvrage. Cette charge incombera au délégataire, qui assumera le risque de 
l'opération et assurera seul la direction technique des travaux.
Le délégataire aura également la charge de l'ensemble des travaux d'entretien-maintenance, 
incluant les travaux de grosses réparations, de renouvellement et de mise en conformité.
Au terme du contrat, le délégataire devra restituer gratuitement à la Ville les biens mis à 
disposition par celle-ci,entretenus et renouvelés. Il fera également retour gratuit au délégant 
de tout bien acquis par lui et nécessaire à la continuité du service. La Ville de Paris aura la 
faculté, sans pouvoir y être contrainte, de reprendre au terme du contrat, contre 
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indemnisation, les biens affectés par le délégataire à la délégation et utiles au service public
(biens de reprise).
Le délégataire exploitera le service délégué à ses risques et périls.
Il tirera sa rémunération de l'exploitation du service public, c'est-à-dire du prix versé par les 
usagers, ainsi que des activités annexes qu'il pourra exercer. Les tarifs des activités de 
service public et leur mode de variation seront contractuellement prévus. Toute autre évolution 
tarifaire devra être approuvée par le Conseil de Paris.Les tarifs des activités annexes seront 
déterminés par le délégataire.
En contrepartie de l'utilisation du domaine public et des avantages de toute nature qui seront 
conférés au délégataire, une redevance sera due au délégant. Cette redevance comprendra 
une redevance minimale garantie, ainsi qu'une part variable assise sur le chiffre d'affaires de 
la délégation. Le montant de la redevance annuelle de l'ensemble des activités ne pourra être 
inférieur à 1 000 000 EUR HT valeur 2013.
Le contrat sera soumis aux règles relatives aux délégations de service public énoncées aux 
articles L 1411-1 à L 1411-19 et R 1411-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales.

CPV code(s)
45212310 Construction work for buildings relating to exhibitions - IA01

Information about the Government Procurement Agreement (GPA)
The procurement is covered by the Government Procurement Agreement: no

Total value of the contract/lot

Total value of the contract/lot
Value: 9 033 000 EUR
excluding VAT

Section IV: Procedure

Type of procedure

Type of procedure
Negotiated with a call for competition

Award criteria

Award criteria
The most economically advantageous tender in terms of
1. Intérêt et cohérence d'ensemble du projet d'exploitation, en fonction de son attractivité, de 
sa capacité à contribuer à la mise en valeur du site, de la démarche environnementale 
proposée et la qualité du service rendu à l'usager.  1Weighting
2. Équilibre économique du contrat apprécié à travers les propositions en matière de tarifs, de 
redevance et d'investissements.  1Weighting
3. Qualité des propositions architecturales, paysagères et patrimoniales, notamment en 
termes de cohérence avec la gestion environnementale du Parc Floral et de contribution aux 
objectifs du Plan Climat de la Ville de Paris.  1Weighting
4. Condition et soutenabilité du financement du projet.  1Weighting

Information about electronic auction
An electronic auction has been used: no
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IV.3. Administrative information

File reference number attributed by the contracting authority

Previous publication concerning this procedure
Contract notice
Notice number in the OJ S:   15.6.20132013/S 115-195761 of

Section V: Award of contract

Lot title: Délégation de service public relative à l'animation du Parc Floral
Date of conclusion of the contract
17.12.2014

Information about tenders
Number of tenders received: 1

Name and address of the contractor
Official name: GL Events

: route d'Irigny — ZI NordPostal address
: BrignaisTown

: 69530Postal code
: FranceCountry

: +33 472315409Telephone
: +33 472315495Fax

Information on value of the contract/lot
Initial estimated total value of the contract/lot:
Value: 4 500 000 EUR
excluding VAT
Total value of the procurement:
Value: 9 033 000 EUR
excluding VAT

Information about subcontracting
The contract is likely to be subcontracted: no

Section VI: Complementary information

Information about European Union funds
The procurement is related to a project and/or programme financed by European Union funds: 
no

Additional information

Procedures for review

Review body
Official name: Tribunal administratif de Paris

: 7 rue de JouyPostal address
: ParisTown

: 75181Postal code
: FranceCountry

https://ted.europa.eu/en/notice/-/detail/195761-2013
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 E-mail: greffe.ta-paris@juradm.fr
: +33 144594400Telephone

: +33 144594646Fax

Review procedure

Service from which information about the review procedure may be obtained

Date of dispatch of this notice
12.1.2015
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